




La réalité est que les jeunes travailleuses et travailleurs en profiteront le 
plus, car ils pourront épargner davantage pour la retraite et recevoir des 
prestations plus élevées du RPC au moment de la retraite. Notre plan pour 
doubler les prestations futures du RPC serait financé d’avance au fur et à 
mesure, ce qui signifie que les jeunes travailleuses et travailleurs n’ont pas 
à s’inquiéter que l’argent supplémentaire qu’ils cotisent dans le RPC sera 
utilisé pour verser des prestations plus élevées aux travailleurs plus âgés.

Les jeunes travailleuses et  
travailleurs en profiteront le plus 

Selon le plan du mouvement syndical, 
la travailleuse ou le travailleur de 28 ans qui 
travaillerait à temps plein de maintenant jusqu’à sa 
retraite à 65 ans (cotisations supérieures pendant 
37 années) recevrait une pension du RPC d’environ 
 1 772 $ par mois.* 

En l’absence du plan du mouvement syndical,  
la même personne ne recevrait qu’à peu près  
886 $ par mois.

Selon le plan du mouvement syndical, 
la travailleuse ou le travailleur de 38 ans qui 
travaillerait à temps plein de maintenant jusqu’à sa 
retraite à 65 ans (cotisations supérieures pendant 
27 années) recevrait une pension du RPC d’environ  

1 293 $ par mois.* 

En l’absence du plan du mouvement syndical, 
la même personne ne recevrait qu’à peu près 

646 $ par mois.

Tout le monde peut connaître comment le plan 
du mouvement syndical augmentera leurs 
prestations de pension du RPC à partir de 65 ans 
grâce à la CALCULATRICE DE PENSION sur 
le site Web du CTC à congresdutravail.ca.  
Quel que soit votre âge ou niveau de revenu, 
n’hésitez pas à l’interroger.
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Imaginez comme vous vous sentiriez en sécurité si vous saviez que vous 
avez épargné suffisamment et que votre épargne est garantie à vie. Le 
secteur privé n’a rien qui puisse offrir la même garantie aux jeunes 
travailleuses et travailleurs d’aujourd’hui. 

Le RPC couvre 93 % des travailleuses et travailleurs canadiens (presque 
toute la main-d’œuvre), prévoit des droits à pension transférables d’un 
emploi à l’autre et d’une province à l’autre et permet de suivre l’inflation. 

Le RPC est financé exclusivement par les travailleuses et travailleurs et 
leurs employeurs et il est administré de façon indépendante ne coûtant 
rien au gouvernement. 

C’est un régime sûr, stable et indexé, et ses coûts d’administration sont 
plus bas que ceux demandés par les institutions privées de services 
financiers pour les REER.

Depuis un an, la sécurité de la retraite a fait l’objet d’un débat exhaustif 
au Canada. Maintenant, les Canadiennes et Canadiens disent qu’il est 
temps de passer à l’action.

Il n’y a pas de prétexte qui vaille pour retarder l’amélioration du RPC. 
Voyons-y sans plus tarder! 

Le RPC est le meilleur moyen  
d’épargner pour la retraite

Voyons-y!

 LA SÉCURITÉ DES

RETRAITES LA SÉCURITÉ DES

RETRAITES
pour touspour tous

www.facebook.com/pages/La-securite-des-retraites-pour-tous

Participez à la campagne. Invitez vos amis. 

Voyons-y!

Maintenant, aidez-nous à y voir!  
Aidez-nous à inciter les ministres des Finances à apporter cette 
année les modifications au RPC dont nous avons besoin.

Septembre 2010


